
Diane BOUSTANI-AUFAN 
Née le 21 avril 1985 à Nice (06) 

XXX 
Tél. XXXX
Courriel : diane.boustani@univ-cotedazur.fr 

EXPERIENCE PROFESSIONNELLE 

Depuis 2017    Maître de conférences en Droit privé et sciences criminelles 
 Université Côte d’Azur 

2011-2013 Attachée temporaire d’enseignement et de recherche (ATER) 
Université de Nice Sophia-Antipolis 

2008-2011 Allocataire de recherche– Moniteur de l’enseignement supérieur (ALER) 
Université de Nice Sophia-Antipolis 

FORMATION 

2016 Qualification aux fonctions de maître de conférences 
Section 01 -  Droit privé et sciences criminelles 

2013 Docteur en Droit privé (section 01) 
Université de Nice Sophia-Antipolis 

2007-2008 Master II Recherche - Droit privé et sciences criminelles 
Université de Nice Sophia-Antipolis  

2006-2007 Master I Droit privé et sciences criminelles 
Université de Nice Sophia-Antipolis  

2003-2006 Licence Droit privé  
Université de Nice Sophia-Antipolis 

2003 Baccalauréat Économique et social 



ACTIVITES D’ENSEIGNEMENT 

I). Cours magistraux – Université Côte d’Azur 

2017-2018   Ouverture et extension de procédures (Master 2 ALED, 10 heures) 
Droit des sûretés (Master 2 Droit notarial, 10 heures) 
Droit des sûretés (Licence 3 Droit privé, 30 heures) 
Institutions judiciaires (Licence 1) 
Droit commercial (Capacité 2ème année, 30 heures) 

2018-2019  Ouverture et extension de procédures (Master 2 ALED, 10 heures) 
Cession de l’entreprise (Master 2 ALED, 20 heures) 
Missions des administrateurs judiciaires (Master 2 ALED, 10 heures) 
Droit des sûretés (Master 2 Droit notarial, 10 heures) 
Droit des sûretés (Licence 3 Droit privé, 30 heures) 
Droit commercial (Capacité 2ème année, 30 heures) 

2019-2020 Ouverture et extension de procédures (Master 2 ALED, 10 heures) 
Cession de l’entreprise (Master 2 ALED, 20 heures) 
Missions des administrateurs judiciaires (Master 2 ALED, 10 heures) 
Droit des sûretés (Master 2 Droit notarial) 
Droit processuel (Master 1 Droit privé, 30 heures) 
Note de synthèse (Master 1 Droit des affaires, 15 heures) 
Droit des sûretés (Licence 3 Droit privé, 30 heures) 
Droit commercial (Capacité 2ème année, 30 heures) 

2020-2021 Ouverture et extension de procédures (Master 2 ALED, 10 heures) 
Cession de l’entreprise (Master 2 ALED, 20 heures) 
Missions des administrateurs judiciaires (Master 2 ALED, 10 heures) 
Droit des sûretés (Master 2 Droit notarial, 10 heures) 
Contentieux du droit des obligations (Master 2 Gestion des contentieux, 20 h) 
Droit des obligations et procédures collectives (Master 1 ALED, 20 heures) 
Note de synthèse (Master 1 Droit des affaires, 15 heures) 
Droit des sûretés (Licence 3 Droit privé, 30 heures) 
Droit commercial (Capacité 2ème année, 30 heures) 

II). Travaux dirigés – Université de Nice Sophia Antipolis 

2015 Chargée d’enseignement vacataire 
Droit des sûretés (Licence III) 

2011-2013  Attachée temporaire d’Enseignement et de Recherche (ATER) 
Introduction au droit (Licence 1) 
Grands concepts du droit (Licence 1) 
Droit des sûretés (Licence 3) 
Droit des entreprises en difficulté (Master 1 droit privé et droit des affaires) 



2008-2011  Allocataire de recherche - Moniteur de l’enseignement supérieur (ALER) 
Introduction au droit (Licence 1) 
Droit des sûretés (Licence 3) 

TRAVAUX DE RECHERCHE 

I). Thèse de doctorat 

Sujet : Les créanciers postérieures d’une procédure collective confrontés aux enjeux du droit 
des entreprises en difficulté, sous la dir. de M. le Professeur Pierre-Michel Le Corre  
Université de Nice Sophia-Antipolis – CERDP 
Thèse soutenue le 6 décembre 2013 
Mention Très honorable avec les félicitations du jury à l’unanimité  
Thèse publiée aux éditions LGDJ, Bibliothèque de droit des entreprises en difficulté, 2015.  

II). Ouvrages 

L’essentiel du droit des contrats spéciaux, Éditions Gualino, Les Carrés, 2020/2021 

III). Ouvrages collectifs 

L’influence réciproque du droit des contrats spéciaux et du droit des entreprises en difficulté à 
l’aune de l’offre de réforme du droit des contrats spéciaux, in L’offre de réforme des contrats 
spéciaux, Réflexions libres à partir du projet de l’Association Henri Capitant, sous la dir. de 
Hania Kassoul et David Gantschnig, juill. 2021 (à paraître).  

Droit des obligations, Annales corrigés et commentées, avec Marie-Cécile Lasserre, Delphine 
Lanzara, Thibault Goujon-Béthan, Éditions Gualino, 2020/2021  

Le fait générateur des créances bancaires,  in Contentieux bancaire des procédures collectives, 
L’établissement de crédit et l’entreprise en difficulté, sous la dir. d’Emmanuelle Le Corre-
Broly, Bruylant, 2014.  

La conciliation de la protection du patrimoine national et la propriété des œuvres d’art. 
Tryptique juridico-artistique : Le patrimoine national, le droit des biens, les propriétaires 
d’œuvres d’art, in Un art, un droit, une question, L’Harmattan, 2014.  

Le paiement à l’échéance des créanciers postérieurs méritants et l’exécution, in Mesures 
d’exécution et procédures collectives, sous la direction de Pierre-Michel Le Corre, Bruylant, 
2012, p. 175. 

IV). Articles 

Les clauses restrictives de cession d’une entreprise en difficulté, Bull. Joly Entrep. en diff.  (à 
paraître).  



La continuation du contrat et ses effets, Bull. Joly Entrep. en diff. 1er janv. 2019, n° 01, p. 45. 

De quelques aspects procéduraux de la contestation de créances au regard de l’ordonnance du 
12 mars 2014, Bull. Joly Entrep. en diff., janv.-févr. 2015, p. 52 

Les modifications affectant les créances postérieures dans l’ordonnance du 12 mars 2014, Gaz. 
Pal. avril 2014, n° 96, p. 43.  

Le principe de la réparation intégrale et les règles de procédure, principe prétendu ou droit 
effectif ?, D. 2014, p. 389.  

La conservation du privilège des créanciers postérieurs, Les Petites affiches, 11 février 2011, 
n° 30, p. 15. 

V). Chroniques de jurisprudence 

Depuis janv. 2021   
Chronique Droit des entreprises en difficulté- L’admission des créances au passif, Gazette du 
Palais, éd. spécialisée Droit des entreprises en difficulté. 

Depuis 2018  
Chronique Droit des entreprises en difficulté – Les sanctions pénales, Revue des procédures 
collectives.  

2017- 2020    
Chronique Droit des entreprises en difficulté- Les règles de la discipline  collective, Gazette du 
Palais, éd. spécialisée Droit des entreprises en difficulté. 

2013-2017   
Chronique Droit des entreprises en difficulté- Les créanciers postérieurs, Gazette du Palais, éd. 
spécialisée Droit des entreprises en difficulté.  

VI). Interventions à des colloques 

Les clauses restrictives de cession, conférence donnée dans le cadre du webinaire « Cession 
d’entreprise et procédure collective : questions d’actualité », CERDP – AJDE, juin 2021, 
Université Côte d’Azur.  

La continuation du contrat et ses effets, conférence donnée dans le cadre du colloque « Contrats 
et entreprises en difficulté », AJDE, CDA – CREDIF, oct. 2018, Université Toulouse 1 
Capitole.  

La conciliation de la protection du patrimoine national et la propriété des œuvres d’art. 
Tryptique juridico-artistique : Le patrimoine national, le droit des biens, les propriétaires 
d’œuvres d’art, conférence donnée dans le cadre du colloque des doctorants  « Un art, un droit, 
une question, Tryptique juridico-artistique », juin 2014, Université Nice Sophia-Antipolis.  

Le fait générateur des créances bancaires, conférence donnée dans le cadre de la table ronde du 
colloque « Contentieux bancaire des procédures collectives », avril 2014, Université Nice 
Sophia-Antipolis.  



Le paiement à l’échéance des créanciers postérieurs méritants et l’exécution, conférence donnée 
dans le cadre de la table ronde du colloque « Procédures collectives et exécution », CRAJEFE-
CERDP, mars 2012, Université Nice Sophia-Antipolis.  

La conservation du privilège des créanciers postérieurs, conférence donnée dans le cadre de la 
table ronde du colloque « Sûretés réelles et Droit des entreprises en difficulté », CRAJEFE-
CERDP, mars 2010, Centre Universitaire Méditerranée Nice.  

AUTRES EXPERIENCES PROFESSIONNELLES 

Depuis 2019  Membre du jury de l’examen du CAPA (Certificat d’aptitude à la profession 
d’avocat), École des avocats du Sud-Est, Marseille. 

2016-2017   Avocat au Barreau de Nice 
SELARL NEVEU CHARLES ET ASSOCIES 
5 Boulevard Victor Hugo 
06000 Nice 


